[image: ]Mission Catholique
Communiqué d’information
du mercredi 10 décembre 2025
	54e année 			N. 49
	

[bookmark: _Hlk198023470]REGARD SUR L’ACTUALITÉ
[bookmark: _Hlk208770878]10 DECEMBRE 2025 : JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DE L’HOMME
À l’occasion de ce mercredi 10 décembre, Journée Internationale des droits de l’Homme, le Comité exécutif “Justice & paix Europe” a publié une déclaration proposant une brève réflexion et quelques recommandations opérationnelles à un moment où « les institutions qui ont été créées pour assurer la protection universelle de la dignité humaine sont confrontées à des défis politiques sans précédent. »
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Déclaration publiée à Bruxelles le 8 décembre 2025
« Presque chaque jour, nous lisons dans les journaux des informations faisant état de graves violations des droits humains : à El Fasher, au Soudan, des centaines de personnes ont été tuées dans un hôpital lors d’une attaque menée par la milice RSF en octobre. À Kharkiv, en Ukraine, une école maternelle a été attaquée par un drone – comme souvent dans sa guerre absurde contre l’Ukraine, l’agresseur russe a délibérément pris pour cible des infrastructures civiles. Les États-Unis ont été accusés par des experts de l’ONU d’avoir enfreint le droit international en attaquant des navires soupçonnés de trafic de drogue dans les Caraïbes et en tuant plus de 80 personnes à bord de manière extrajudiciaire. Le Groupe d’experts des Nations unies sur les droits de l’homme au Nicaragua (UNGHREN) a fait rapport à l’Assemblée générale des Nations unies sur les détentions arbitraires, les disparitions forcées, la torture et la répression ciblée contre les institutions chrétiennes dans le pays. En Iran, plus d’un millier de personnes ont déjà été exécutées cette année, dont de nombreux opposants politiques au régime.
Ces exemples horribles montrent clairement qu’il n’est pas possible de vivre en paix et dans la dignité si la communauté internationale reste les bras croisés et assiste à de telles injustices. Un système solide de défense des droits humains, doté d’institutions fortes, est nécessaire pour garantir la responsabilité. « Il est nécessaire de garantir l’état de droit incontesté » (cf. Fratelli Tutti, n°173).
L’année 2025 a malheureusement été marquée par un nouvel affaiblissement du système international des droits humains. Les États-Unis se sont retirés du processus d’Examen Périodique Universel du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, un mécanisme destiné à garantir que tous les États rendent compte les uns aux autres de leur bilan en matière de droits humains. Cette mesure sans précédent porte atteinte à l’universalité du système et crée un précédent inquiétant que d’autres pourraient suivre.
Dans le même temps, l’influence des gouvernements autoritaires au sein des structures des droits de l’homme des Nations Unies continue de s’étendre. Sous le couvert de la « souveraineté » et de la « non-ingérence », certains États cherchent à affaiblir le contrôle international et à redéfinir les droits de l’homme d’une manière qui porte atteinte à leur universalité et à leur indivisibilité.
Nous notons également avec une grande inquiétude que certains États, en particulier la Fédération de Russie et la République populaire de Chine, s’efforcent systématiquement de priver le système des droits humains des Nations Unies de ses ressources financières en bloquant ou en réduisant le financement du Haut-Commissariat aux droits de l’homme (HCDH) et du Conseil des droits de l’homme chargés d’enquêter sur les violations des droits humains dans le monde.
La Cour pénale internationale (CPI) est également confrontée à de sérieux défis. En 2025, le Burkina Faso, le Mali, le Niger et la Hongrie ont annoncé leur retrait du Statut de Rome, rejoignant ainsi le rang des États qui se sont distanciés de la juridiction de la Cour. De plus, le gouvernement américain a imposé des sanctions à certains magistrats et fonctionnaires de la CPI. Ces décisions affaiblissent la responsabilité pour les crimes les plus graves à un moment où les conflits se multiplient et où l’impunité est en hausse.
Même en Europe, le système de protection est menacé. En mai 2025, plusieurs gouvernements européens ont appelé à une « révision » de la Convention européenne des droits de l’homme et de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), arguant qu’elle restreint indûment la souveraineté nationale. Ce climat politique risque d’éroder l’autorité de la Cour et le caractère contraignant de ses arrêts, qui sont essentiels pour faire respecter l’état de droit et protéger les personnes vulnérables, notamment les migrants et les demandeurs d’asile.
Nous, Justice & Paix Europe, trouvons ces développements profondément troublants. Nous croyons que la personne humaine, créée à l’image de Dieu, possède une dignité inaliénable qui précède et transcende la souveraineté de l’État. Il incombe aux États non seulement de protéger la dignité humaine, mais aussi « de garantir les conditions nécessaires à son épanouissement dans la promotion intégrale de la personne humaine » (cf. Dignitas infinita, n°65). Les institutions internationales de défense des droits humains ont été créées pour exprimer l’unité morale de la famille humaine, liée par une responsabilité mutuelle. Lorsque des États se retirent de ces mécanismes ou tentent de les subordonner à des considérations politiques, ils portent atteinte au tissu même de la solidarité, de la justice et de la responsabilité internationales.

L’érosion actuelle des institutions des droits de l’homme représente donc non seulement une crise juridique ou politique, mais aussi une crise morale. Cette crise morale est exacerbée par une conception émergente des droits de l’homme qui les détache de la dignité inhérente à la personne humaine. Lorsque la dignité est réduite à une préférence subjective plutôt que reconnue comme intrinsèque et universelle, les droits perdent leur fondement éthique et deviennent vulnérables à une redéfinition politique ou idéologique. Un ordre cohérent en matière de droits de l’homme nécessite une conception stable de la personne humaine, dont la dignité précède l’État et fonde l’universalité de tous les droits.
Ces considérations appellent un engagement renouvelé envers les institutions qui protègent la dignité humaine. Justice & Paix Europe exhorte donc à un engagement renouvelé envers le système international des droits de l’homme et appelle les États, les organes décisionnels du Conseil de l’Europe, l’Union européenne et les entités concernées au niveau mondial à :
· Veiller à ce que les discussions sur les droits de l’homme restent ancrées dans une conception de la dignité humaine qui soit intrinsèque, universelle et non soumise à des révisions politiques ou idéologiques ;
· Réaffirmer leur participation et leur coopération avec les mécanismes internationaux et régionaux de défense des droits de l’homme, notamment le Conseil des droits de l’homme des Nations unies, la CPI et la CEDH ;
· S’exprimer et agir de manière cohérente pour défendre le droit international et les institutions des droits de l’homme ;
· Renforcer la coopération multilatérale et garantir la crédibilité des institutions et des mécanismes des droits de l’homme, principalement en se conformant à leurs décisions ;
· Défendre l’universalité et l’indivisibilité des droits de l’homme, en rejetant les approches sélectives fondées sur des intérêts politiques ;
· Soutenir les institutions nationales, régionales et internationales indépendantes de défense des droits de l’homme et les efforts pertinents de la société civile ;
· Veiller à ce que les institutions de défense des droits de l’homme disposent de fonds suffisants pour leur permettre de remplir leur mandat, en particulier en matière d’enquêtes sur les violations des droits de l’homme dans le monde entier ;
· Promouvoir une culture de respect de la dignité humaine et des droits de l’homme dans nos sociétés par l’éducation et la sensibilisation. »
[Source : Lettre de Justice & Paix – France, n°318, décembre 2025]
Dominique SOUPÉ



ARCHIDIOCÈSE
[bookmark: _Hlk216184595][bookmark: _Hlk215667591]PRESBYTERIUM
10 au 12 décembre 2025
Les Prêtres sont réunis en presbyterium autour de Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU à Tibériade du 10 au 12 décembre 2025.
Soutenons-les par nos prières.
AGENDA
[bookmark: _Hlk157691028]Mission/déplacement
*	Père Abraham MEITAI sera à Kauehi et Raraka du 11 au 18 décembre 2025 
[bookmark: _Hlk215651256]*	Père Joel AUMÉRAN sera à Raroia du 17 au 31 décembre 2025 pour le Jubilé des 150 ans de la paroisse Saint Michel. 
*	Diacre Willy MERVIN sera à Rangiroa du 13 au 20 décembre 2025.

HORAIRES DES MESSES (PAROISSES)
Noel-Nouvel an
Voir le tableau en pièces jointes
PAROISSE SAINTE THÉRÈSE (TAUNOA)
Année jubilaire
Le dernier pèlerinage paroissial de l’année jubilaire en vue d’obtenir les indulgences plénières se déroulera en l’église de Saint André de Uturoa à Raiatea du 26 au 28 décembre 2025. Au programme : enseignements, confession, messe et activités diverses.
Nous quitterons Papeete par le bateau Vaearai à 20h00 le vendredi 26 décembre. Petit déjeuner à bord et arrivée prévue le matin à 6h à Raiatea le samedi 27 décembre pour vivre le programme prévu. 
Retour le même jour à 18h00, messe dominicale à bord du bateau et repas du soir. Arrivée à Tahiti prévue dimanche 28 décembre le matin à 6h00. Une fiche d’inscription par famille est disponible au secrétariat de la paroisse. La participation par personne est de 11 000 FCP, repas compris. Il est nécessaire de s’inscrire auprès du secrétariat de la paroisse de Sainte Thérèse. 
Le nombre de pèlerins est limité à 100 personnes. 
Clôture des inscriptions 15 décembre 2025.
Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous adresser au Diacre William TSING ou joindre la paroisse par courriel à l’adresse suivante : ste.therese.taunoa@mail.pf.
Si des délégations des paroisses de Bora Bora, Huahine et Tahaa souhaitent se joindre au pèlerinage jubilaire à Uturoa, elles sont les bienvenues ! (programme en pièces jointes)
[bookmark: _Hlk216188848]Père Gérald TEPEHU
Curé de la paroisse Sainte Thérèse, Taunoa
APOSTOLAT DES LAICS
[bookmark: _Hlk213169310][bookmark: _Hlk208406968]FRATERNITÉ NOTRE-DAME DE L’AGAPE
Retraite silencieuse pour tous
Du Vendredi 12 Décembre (Accueil à partir de 17h00) au Dimanche 14 Décembre 2025 (12h00) le Diacre Pierre ANCEAUX, avec la FNDA, animera une retraite silencieuse au Centre de Tibériade. 
Le thème choisi pour guider ces journées de retraite est "Marchez en la présence de Dieu". Vivre une retraite spirituelle, c’est prendre du temps pour soi, en se mettant à l’écoute de la Parole, pour approfondir sa relation avec le Seigneur et goûter à la paix intérieure que procure le silence. Trois jours pour apprendre à marcher non pas seuls, mais en présence de Celui qui éclaire nos chemins.
Les inscriptions sont ouvertes dès maintenant. Pour tout renseignement complémentaire ou pour vous inscrire, merci de contacter les personnes chargées d’inscription de la FNDA :
Mme Tatiana VERNAUDON – 87 72 99 93
vernaudon.tatiana@gmail.com
Mme Eva DEANE – 89 78 35 14 
cobia@mail.pf/dneeva73@gmail.com
Mme Sylvie ARIIOEHAU – 89 78 35 14 
sariioehau@yahoo.fr 
Mme Mildred TETUIRA - Coordinatrice 
89 72 16 14 - mtetuira@yahoo.fr
Diacre Pierre ANCEAUX 
Berger de la FNDA
[bookmark: _Hlk194915585][bookmark: _Hlk199753986][bookmark: _Hlk117606295]COMMUNICATIONS SOCIALES
[image: ]RMNTH
*Enseignements
Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00
FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5
sur TNS et www.radiomarianotehau.com
[bookmark: _Hlk212106035]Lundi 15/12 : Comment évangéliser ma famille par Père Michel MARTIN
Mardi 16/12 : Quel est le sens de ma vie ? par Père Geoffrey MARIE
Mercredi 17/12 : La prière par Jean PLYIA
Vendredi 19/12 : Ton aide a des limites par Yves BOULVIN 
*Émission spéciale Noel - WIKIZIK
Radio MNTH accueillera, le mercredi 17 décembre
de 18h à 19h30, les Frères et Sœurs de l’Église de la Communauté du Christ, qui viendront partager leurs chants, leur joie et leur message d’espérance en cette période de fête en direct radio et live FB.
LIBRAIRIE PURE ORA
Fermeture : inventaire, ménage et congé annuel
Nous informons notre aimable clientèle de la fermeture de la librairie Pure ora à partir du mercredi 24 décembre 2025 à 11H30 pour inventaire et ménage. Nous pourrons cependant répondre aux demandes des paroisses jusqu’au mercredi 31 décembre 2025. 
Du vendredi 02 janvier au samedi 10 janvier 2026, la librairie sera fermée (congé annuel).  La réouverture se fera le lundi 12 janvier 2026 à 8h00. 
ÉMISSION « TOUS FRÈRES »
Mayotte, se reconstruire après Chido
14 décembre 2024. Mayotte est balayée par Chido, cyclone de catégorie 4. En quelques heures, l’île est dévastée, ses habitants traumatisés sont plongés dans l’incertitude. Un an plus tard, ce documentaire raconte la reconstruction à travers l’action des Apprentis d’Auteuil : rouvrir des internats, aller à la rencontre des enfants déscolarisés. 
Une émission diffusée sur la chaine de Polynésie 1ère le samedi 13 décembre 2025 à 7h00
CENTRE DE RETRAITES À TIBÉRIADE
Décembre 2025
Du 10 au 12/12 : Presbyterium
Du 12 au 14/12 : Retraite pour tous (FNDA)
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